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Le nombre de migrants internationaux augmente année après année, et aurait atteint
258 millions en 2017 (ONU-DAES, 2017a). À l’instar de tous les autres continents,
l’Afrique est un espace d’importantes circulations, même si l’absence de données
nationales récentes pour plusieurs pays ne permet pas toujours de dresser un portrait
statistique précis du phénomène. Les informations existantes permettent néanmoins
de dégager des tendances et de relativiser certaines craintes dans l’opinion publique
internationale quant à l’ampleur et à la direction des flux migratoires originaires
d’Afrique.

Dans ce chapitre, nous dresserons dans un premier temps un bref état des lieux des
migrations ouest-africaines vers les pays du sud de l’Europe et du Maghreb à partir
des données statistiques nationales et internationales disponibles1. Ce cadrage statis-
tique porte à la fois sur les tendances globales dans la région ainsi que sur certains
des principaux pays de l’espace migratoire afro-méditerranéen pour lesquels le phé-
nomène migratoire est le plus documenté, à savoir le Sénégal (pays d’origine), le
Maroc, l’Espagne et l’Italie (pays de destination). Le Maghreb étant souvent consi-
déré avant tout comme un espace de transit pour les Subsahariens en partance pour
l’Europe, nous mettrons dans un deuxième temps l’accent sur la diversité réelle de
leurs profils, en se concentrant sur le cas du Maroc. Enfin, la troisième partie sera
consacrée à l’immigration subsaharienne dans les pays d’Europe du Sud, et s’inté-
ressera à son rôle dans les systèmes espagnol et italien de production agricole.

1 - Les flux migratoires étant plus difficilement mesurables, et les systèmes d’enregistrement statistiques en Afrique
encore lacunaires, ces données concernent essentiellement les stocks de résidents d’origine d’Afrique de l’Ouest dans
les différents pays de destination.



Mettre en perspective la migration
subsaharienne vers les pays méditerranéens
Depuis de nombreuses années, les migrations africaines d’origine subsahariennes
font l’objet de vives attentions, notamment dans les sociétés européennes. Les images
récurrentes dans les médias de franchissements des barrières protégeant les enclaves
espagnoles de Ceuta et Melilla et celles de sauvetages de migrants en Méditerranée
nourrissent quelques craintes vis-à-vis du drame humanitaire qui se joue dans cet
espace et des flux potentiels de personnes en détresse souhaitant arriver sur le conti-
nent européen. Il convient cependant de relativiser la dimension de ces flux au regard
des données statistiques disponibles.

Tout d’abord, alors que la population africaine représente 17 % de la population
mondiale, la proportion des migrants d’origine africaine dans l’ensemble de la popu-
lation migrante mondiale n’est que de 14 %. Comparativement, l’Asie, dont la popu-
lation représente près de 60 % de la population mondiale, compte pour 41 % des
migrants dans le monde (ONU-DAES, 2017a). Il faut par ailleurs rappeler que la
vaste majorité des mouvements migratoires africains restent intrarégionaux (Flahaux
et Haas, 2016 ; Gonzalez-Garcia et al., 2016 ; Mercandalli et Losch, 2017) et dirigés
pour l’essentiel vers les grandes économies du continent africain telles que la Côte-
d’Ivoire et l’Afrique du Sud, sans oublier les déplacements de réfugiés, comme en
République démocratique du Congo (RDC).

Ces flux migratoires doivent également être analysés au regard de leurs évolutions
récentes et en fonction de l’ampleur et du rythme de l’accroissement démographique
en Afrique subsaharienne. Comme le soulignent Jesus R. Gonzalez-Garcia et ses col-
lègues (2016), bien que le taux de migration (nombre d’émigrés rapporté à la popu-
lation totale) soit resté globalement identique autour de 2 %, l’Afrique subsaharienne
a vu sa population doubler entre 1990 et 2013, d’où des volumes de flux en forte
augmentation. Le nombre absolu de migrants a en effet doublé durant cette période,
s’élevant à environ 20 millions de ressortissants subsahariens vivant en dehors de
leur pays en 2013. Si les mouvements migratoires restent majoritairement intraré-
gionaux, les mouvements hors d’Afrique subsaharienne ont également eu tendance
à s’accentuer. La part des citoyens originaires de la région et résidant en dehors du
continent africain est ainsi passée d’un quart à un tiers de la population totale des
migrants entre 1990 et 2013, pour atteindre environ 7 millions de personnes
aujourd’hui (Gonzalez-Garcia, 2016). Alors que les récentes projections des Nations
unies, sur la base de la variante médiane, tablent sur un quadruplement de la popu-
lation du continent africain d’ici à 2100 (de 1,2 milliard en 2015 à 4,4 milliards
en 2100) (ONU-DAES, 2015), les flux d’émigration hors du continent pourraient a
priori connaître une augmentation considérable dans les prochaines décennies.

Origines des flux
Concernant les pays de départ, l’émigration africaine hors du continent émane prin-
cipalement de pays caractérisés par un niveau de développement économique supérieur
à celui des autres. Cette tendance participe du constat plus général que développement
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économique et intensification de l’émigration vont généralement de pair, à court et
moyen terme (Flahaux et Haas, 2016). En Afrique de l’Ouest, les flux d’émigration
proviennent essentiellement des zones urbaines et côtières de pays relativement pros-
pères, tels que le Ghana, le Nigeria et le Sénégal, à l’exception de la Côte-d’Ivoire (ibid.).
Les concentrations dans ces zones de départ s’expliquent par le fort exode rural que
connaissent ces pays depuis leur indépendance. Cette dynamique s’est traduite par une
mobilité de populations rurales les plus marginalisées en direction des villes et de zones
agricoles fertiles. Elle s’est également illustrée par la fréquente nécessité pour les can-
didats à l’émigration de passer du temps dans les grandes villes afin d’accumuler l’argent
et les contacts nécessaires à la réalisation de leur projet migratoire. Ces constats s’appli-
quent aussi bien à la migration interne (du nord vers le sud dans plusieurs pays
d’Afrique de l’Ouest) qu’à la migration internationale (entre le Burkina Faso et la
Côte-d’Ivoire notamment) (ibid.). Les flux migratoires dans cette région sont particu-
lièrement intenses en raison de l’existence d’un accord de libre circulation des personnes
entre les pays membres de la Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO)2, la petite taille de certains États, la porosité des frontières ainsi que
la dispersion de certaines ethnies entretenant des liens forts dans différents pays (ibid.).

Destinations des flux ouest-africains
Concernant l’Afrique de l’Ouest3, l’augmentation des flux hors de la région s’explique
par l’essor de flux dirigés vers l’Europe et, dans une moindre mesure, des flux vers
l’Amérique du Nord et du Sud, les pays du Golfe ainsi que vers le Maghreb. Ce dernier
est considéré comme une étape sur le chemin plus long de l’Europe mais aussi comme
une destination à part entière pour les candidats à l’exil désireux de s’y former et/ou
d’y travailler. Depuis la période postcoloniale, les flux d’émigration ouest-africaine vers
l’Europe restent largement déterminés par les liens avec les anciennes puissances colo-
niales : les Sénégalais, Maliens et Ivoiriens migrant majoritairement vers la France, les
Nigérians et les Ghanéens vers le Royaume-Uni et les Cap-Verdiens et les Bissau-
Guinéens vers le Portugal (tableau 1). Comme l’illustre le cas de l’émigration sénégalaise
décrite dans l’encadré 1, ces flux ont également été influencés par le développement
économique, les facilités d’entrée et les possibilités d’être régularisé dans des pays tels
que l’Italie et l’Espagne, passés en quelques années de pays d’émigration à pays d’immi-
gration. Dans ces deux pays, la crise économique de la fin des années 2000 a touché
très durement les populations d’origine subsaharienne (Bonifazi et Livi Bacci, 2014 ;
Valente Fumo, 2017) entraînant leur précarisation et, parfois, leurs retours (visibles
dans la stagnation des effectifs de Subsahariens en Italie et leur recul en Espagne
entre 2010 et 2017 ; graphique 1). Quant aux autres pays du pourtour nord-méditer-
ranéen, la Grèce notamment (représentée dans le graphique 1), ils demeurent des des-
tinations marginales pour les Ouest-Africains4.

2 - Protocole pour la libre circulation des personnes, le droit de résidence et d’établissement (A/pl/Q79) établi en 1979. Ce
principe de libre circulation n’est cependant pas toujours respecté et, de plus en plus, mis à mal dans des pays comme
le Niger, où la lutte internationale contre les migrations irrégulières passe par un contrôle accru des flux migratoires,
aussi bien aux frontières extérieures qu’à l’intérieur même du pays.

3 - Afrique de l’Ouest (selon le classement ONU-DAES) : Bénin, Burkina Faso, Cap-Vert, Côte-d’Ivoire, Gambie, Ghana,
Guinée, Guinée-Bissau, Liberia, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo.

4 - Les chiffres des stocks de ressortissants d’Afrique de l’Ouest dans les pays du Maghreb, trop lacunaires ou non
publiés, ne sont pas indiqués ici.
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Graphique 1 - Effectifs de ressortissants de pays d’Afrique de l’Ouest rési-
dant dans les principaux pays du Sud de l’Europe, 1990-2017
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Source : ONU-DAES (2017b).

Tableau 1 - Effectifs de ressortissants des pays d’Afrique de l’Ouest en
France, Espagne, Italie et Portugal en 2017*

France Italie Espagne Portugal
Total résidents d’origine étrangère 7 902 783 5 907 461 5 947 106 880 188

Afrique de l’Ouest 438 119
(5,5 %)**

258 669
(4,4 %)

162 987
(2,7 %)

97 266
(11 %)

Bénin 20 724 2 611 401 33

Burkina Faso 8 873 11 862 1 157 n/a..

Cap-Vert 22 630 6 268 4 487 60 590

Côte-d’Ivoire 91 303 26 004 2 986 132

Gambie 1 935 1 541 17 178 116

Ghana 6 797 47 366 12 157 195

Guinée 30 667 3 967 9 780 4 579

Guinée-Bissau 3 111 795 5 419 28 927

Liberia 796 2 041 826 28

Mali 76 703 4 250 17 742 115

Mauritanie 18 037 688 8 612 40

Niger 5 585 1 078 282 n/a..

Nigeria 5 854 57 248 30 484 269

Sénégal 119 661 86 307 49 930 2 114

Sierra Leone 1 320 1 401 1 034 53

Togo 24 123 5 242 512 75

* D’après les données censitaires les plus récentes pour chaque pays.
** Pourcentage des ressortissants d’Afrique de l’Ouest dans la population totale de résidents d’origine étrangère.
Source : ONU-DAES (2017b).
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Encadré 1 : Tendances de l’émigration sénégalaise
vers l’Europe des années 1960 à nos jours

Le Sénégal a une longue histoire migratoire, en direction du continent africain et
au-delà. Ces mouvements s’expliquent à la fois par les facteurs communs d’attraction
et de répulsion des migrations, ainsi que par l’importance donnée à la migration
dans la culture sénégalaise, considérée comme une expérience de vie enrichissante
et permettant de « devenir quelqu’un » (Tandian et Bergh, 2014).

Initiée avant l’indépendance du pays par des marins et d’anciens tirailleurs sénégalais
partis y travailler et par une partie de l’élite qui allait s’y former, l’émigration sénégalaise
vers l’Europe prend son essor à partir des années 1960, en se dirigeant vers la France.
Afin de combler ses besoins de main-d’œuvre, notamment dans l’industrie automobile,
l’ancien pays colonisateur favorise alors le recrutement d’ouvriers étrangers, à travers
l’action de l’Office national de l’immigration (ONI) qui a un bureau à Dakar. Ces
recrutements s’effectuent principalement dans la vallée du fleuve Sénégal, dans la région
de Tambacounda et en Casamance. Il s’agit généralement d’hommes seuls, essentiel-
lement des Soninkés, des Toucouleurs ou des Manjacks, ayant souvent laissé leur
famille dans leur village d’origine, et effectuant des va-et-vient entre la France et le
Sénégal, selon le système de la noria, rendu possible par les facilités de circulation entre
les deux pays. Si ces pratiques diminuent après l’arrêt de l’immigration de travail
en 1974, les flux de Sénégalais ne tarissent pas et se féminisent à partir des années 1980
grâce au regroupement familial (Lessault et Flahaux, 2013).

Les sécheresses successives des années 1970, la crise de l’économie arachidière (tou-
chant surtout les régions de Diourbel et de Louga), le déclin du secteur de la pêche
traditionnelle (fortement concurrencé par l’arrivée de grands chalutiers étrangers)
ainsi que les effets néfastes des politiques d’ajustement structurel menées entre 1982
et 1992 conduisent à un appauvrissement des populations et à une intensification
des mouvements migratoires à partir du Sénégal. À partir des années 1990, les des-
tinations se diversifient : si la France reste la principale destination européenne, la
migration suit de plus en plus des stratégies de contournement des politiques res-
trictives et s’oriente vers l’Italie et l’Espagne. Ces pays deviennent des destinations
de choix car ils ont connu un rapide développement économique, qu’il est alors plus
aisé de s’y rendre qu’en France et que le commerce de rue y est plus toléré. Pour
nombre de Sénégalais, le nouveau mot d’ordre devient alors « Barca walla Barsaax »
(« Barcelone ou la mort »). Au-delà de l’Europe, c’est vers les États-Unis, et plus
récemment vers l’Amérique latine, que se dirigent de plus en plus de Sénégalais.

La diversification concerne également les régions de départ. La migration interna-
tionale de longue distance engage de plus en plus de Sénégalais, originaires de presque
toutes les régions du pays. À côté de la vallée du fleuve Sénégal, les régions de Louga,
de Diourbel et de Dakar prennent place parmi les plus grandes zones d’émigration
internationale (Robin et al., 2000). Dakar représente un important pôle d’émigration,
l’agglomération constituant un passage obligé pour les candidats à l’exil qui, sur une
période plus ou moins longue, cherchent à y accumuler argent et contacts avant leur
départ vers le Nord.

Aujourd’hui, bien que l’Europe tende à fermer de plus en plus ses portes à ces
ressortissants, l’émigration sénégalaise ne fléchit pas, se déployant vers de nouvelles
destinations et s’adaptant au cadre migratoire restrictif (Vives, 2017). Comme l’attes-
tent plusieurs enquêtes (Carling et Schewel, 2018), l’aspiration au départ reste très
forte parmi les jeunes hommes, pour qui la migration continue à être un rite de
passage. Actuellement, en Afrique subsaharienne, le Sénégal est après le Nigeria le
second bénéficiaire de remises migratoires (2,3 milliards de dollars en 2017), qui
représentent environ 15 % du PIB national en 2017 (KNOMAD, 2017).
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Modalités d’entrée et de séjours des migrants d’origine
subsaharienne dans les pays méditerranéens
Les routes empruntées par les migrants subsahariens vers l’Europe et les modalités
de voyage de ces populations restent difficiles à connaître précisément. En effet, et
fort logiquement, ces itinéraires s’adaptent aux contraintes légales et aux contrôles
imposés par l’Europe. Ils évoluent donc rapidement, et beaucoup d’opacité domine
sur ces questions (Vives, 2017). Il est cependant essentiel de rappeler que la vaste
majorité des migrations à partir des pays africains se fait dans un cadre légal, les
migrants arrivant généralement à destination à l’aide de passeports, de visas ou autres
documents de voyage (Flahaux et Haas, 2016). Ces migrations légales se font pour
l’essentiel dans le cadre du regroupement familial et de la formation familiale (JRC,
2018). Analysant les données de l’enquête MAFE (Migration between Africa and
Europe) conduite auprès de migrants originaires du Ghana, de RDC et du Sénégal,
Bruno Schoumaker et ses collègues (2015) observent que la plupart des migrants
rejoignent leur destination directement, sans transiter par un autre pays. Toutefois,
cette proportion est bien supérieure pour les migrants se rendant dans les pays
traditionnels d’émigration (c’est-à-dire, le Royaume-Uni pour les Ghanéens, la Bel-
gique pour les Congolais et la France pour les Sénégalais) que pour ceux ayant migré
vers l’Italie et l’Espagne. Ces derniers sont plus susceptibles d’être entrés illégalement
et d’avoir transité par un ou plusieurs autres pays en Afrique ou en Europe (environ
35 % des Sénégalais ayant migré en Espagne par exemple), reflétant les conditions
de plus en plus drastiques posées aux candidats au départ. Pour ces deux pays,
Espagne et Italie, des recherches indiquent qu’une large proportion des migrants
subsahariens entre illégalement en empruntant soit les voies maritimes (sur les piro-
gues, les pateras ou des bateaux cargos à destination des côtes espagnoles, des Cana-
ries, de Lampedusa, de Malte ou encore de la Sicile), soit les voies terrestres (en
franchissant les barrières séparant le Maroc des enclaves espagnoles de Ceuta et
Melilla) (Schoumaker et al., 2015). Ces entrées irrégulières vers l’Espagne, l’Italie ou
encore la Grèce ont connu une augmentation considérable ces dernières années (JRC,
2018). Les efforts de l’Union européenne et de l’Espagne visant à limiter cette immi-
gration ont cependant eu pour résultat de réduire le nombre d’entrées par les routes
ouest-africaines5 et ouest-méditerranéennes, déplaçant ainsi une grande partie des
flux migratoires ouest-africains vers la route de la Méditerranée centrale (carte 1).
Celle-ci – actuellement la plus empruntée de la région, mais aussi l’une des plus
dangereuses en raison de la situation chaotique en Libye – est empruntée majori-
tairement par des ressortissants d’Afrique de l’Ouest et de l’Est. En 2016, parmi les
quelque 180 000 migrants ayant débarqué sur les côtes italiennes, plus de la moitié
venait du Nigeria, d’Érythrée, de Guinée, de Côte-d’Ivoire, de Gambie, du Sénégal,
du Mali et de Somalie (Frontex, 2017).

5 - Frontex indique que le nombre d’entrées illégales par cette route a baissé de 60 % en 2007 à la suite de la conclusion
d’accords bilatéraux entre l’Espagne et le Sénégal et la Mauritanie, notamment la signature d’accords de réadmissions,
ainsi que le renforcement des contrôles aux frontières.
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Carte 1 - Pays d’origine des migrants entrés illégalement sur le sol euro-
péen entre janvier 2016 et février 2018 et principales routes migratoires en
Afrique de l’Ouest
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Les migrations subsahariennes au Maghreb,
du transit à l’installation
Les routes migratoires vers l’Europe représentées dans la carte 1 montrent l’impor-
tance des passages par l’Afrique du Nord. De très nombreux Maghrébins empruntant
eux-mêmes ces routes, le sud de la Méditerranée est généralement perçu comme un
espace de départ et de transit pour les Subsahariens en partance pour l’Europe. C’est
d’ailleurs pour cette raison que l’Union européenne développe depuis plusieurs
années sa politique d’externalisation de la gestion des migrations dans des pays tels
que le Maroc (El Qadim, 2010). Cette idée de transit est d’autant plus prégnante
qu’elle est souvent partagée non seulement par les autorités publiques et la popula-
tion locale, mais aussi par les migrants eux-mêmes. Même lorsqu’ils résident depuis
longtemps au Maghreb, les migrants subsahariens continuent souvent à voir leur
futur en Europe (Cherti et Collyer, 2015).

S’il est impossible de connaître précisément les effectifs de ces populations en transit
dans cette région, les chiffres souvent évoqués (100 000 Subsahariens en Algérie
en 2017 d’après des associations locales6 ; entre 25 000 et 30 000 au Maroc selon le

6 - C. Bozonnet, « Au Maghreb, le racisme anti-Noirs persiste », Le Monde, 23 novembre 2017 ; Lenoël et Eremenko
(2016).
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gouvernement en 2014), suggèrent un phénomène de grande ampleur, même s’ils
ne reposent pas sur des sources suffisamment fiables. Face à la réalité de l’installation
durable d’une proportion importante de ces candidats à l’exil, l’arrivée d’une seconde
génération, mais aussi du fait de la présence de plus en plus visible de Subsahariens
venus au Maroc pour s’y former et/ou y travailler, la notion de transit pour carac-
tériser ces populations relève sinon d’une « fiction politique » (Peraldi, 2011), du
moins d’une prise en compte très partielle de la situation. L’analyse des statistiques
disponibles – malheureusement très lacunaires – révèle la diversité des profils de
migrants subsahariens dans les pays du Maghreb, et l’importance de considérer cette
région comme une destination à part entière pour le reste de l’Afrique. En raison
de la difficulté à collecter des données sur une population dont une partie est extrê-
mement mobile et/ou résidante dans le pays hors de tout cadre légal, mais aussi et
surtout du fait de l’extrême sensibilité du sujet pour les autorités publiques, nous
ne disposons que de peu de données pour mesurer et décrire ce phénomène avec
précision. Nous développerons ici le cas du Maroc qui, pour des raisons liées notam-
ment à la mobilisation de la société civile sur ces problématiques (Lenoël et Ere-
menko, 2016), est mieux documenté.

Les populations subsahariennes au Maroc
À l’instar de l’Algérie (Saïb Musette et Khaled, 2012), les migrations subsahariennes
au Maroc ne sont pas un phénomène nouveau, mais leur accroissement depuis le
début du XXIe siècle et l’installation durable sur leurs territoires d’une partie de cette
population confrontent le pays aux défis de l’immigration et de l’intégration. Les
données censitaires concernant les résidents étrangers au Maroc permettent de
prendre une première mesure de ces flux croissants. Alors que cette population avait
considérablement baissé depuis l’Indépendance (1956) en raison des départs massifs
des Européens, puis stagné à son niveau le plus faible dans les années 1990-2000
(50 210 personnes en 1994 et 51 435 en 2004), elle a connu un taux d’accroissement
global de 63 % durant la dernière période intercensitaire, atteignant 84 001 per-
sonnes en 2014 (HCP, 2017). Si cette population était constituée principalement
d’Européens (40 %), l’Afrique subsaharienne représentait la deuxième région d’ori-
gine de ces résidents étrangers (22 545 personnes). Le nombre de ressortissants sub-
sahariens a surtout quadruplé dans la dernière période censitaire, ce qui représente
une augmentation notable, même si les effectifs globaux restent modestes compara-
tivement à la taille de la population globale du Maroc. Ces étrangers d’origine sub-
saharienne étaient principalement sénégalais (6 066), guinéens (2 424), ivoiriens
(2 271), congolais (1 955), mauritaniens (1 560), camerounais (1 310), de RDC
(1 160) et maliens (1 139). Ils sont plutôt jeunes, présentent des niveaux d’éducation
variés selon les nationalités, les Mauritaniens et Sénégalais étant en moyenne les
moins instruits, et plus souvent au chômage (24,6 %) que la moyenne des résidents
étrangers (13,4 %) et des nationaux (16,2 %). Comparée à celle d’étrangers origi-
naires d’autres régions, leur situation dans l’emploi est plus souvent celle de salarié
dans le secteur privé (65 % contre 57,3 % de l’ensemble des étrangers) et de travail-
leurs indépendants (26,8 % contre 20,4 %).
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Graphique 2 - Effectifs des résidents étrangers au Maroc et part des Sub-
sahariens, 1994-2014
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Source : recensement général de la population et de l’habitat (RGPH) de 2014, dans HCP (2017).

Les chiffres du recensement ne reflètent cependant qu’une partie de la population
de résidents étrangers, celle plus stable et installée. Son nombre réel est sans doute
bien supérieur7, et certainement en augmentation depuis 2014. Comme indiqué pré-
cédemment, un flux croissant de Subsahariens tente de rejoindre l’Europe par les
routes ouest-africaines et ouest-méditerranéennes dans les années 2000. Les associa-
tions œuvrant auprès des migrants en situation irrégulière tentent alors d’effectuer
leur dénombrement, mais leurs estimations varient alors entre 4 500 et 40 000 per-
sonnes (Human Rights Watch, 2014). Les deux campagnes de régularisation menées
en 2014 et 2017 ont à cet égard permis de mieux appréhender le phénomène. La
première opération a permis la régularisation de plus de 23 096 personnes (sur
27 322 demandes déposées), dont l’ensemble des femmes et des enfants concernés.
Quant à la deuxième opération, 25 690 demandes avaient été déposées fin
novembre 2017, dont 58 % par des hommes, 33 % par des femmes et 9 % par des
mineurs8. Parmi les bénéficiaires de la première opération, on trouve des ressortis-
sants du Sénégal, de Syrie et, dans une moindre mesure, du Nigeria et de la Côte-
d’ivoire, mais également des Européens. S’ils s’avèrent assurément utiles, ces chiffres
ne permettent cependant pas de mesurer précisément la taille de la population
concernée, bon nombre de migrants en situation irrégulière n’ayant pas participé à

7 - Le recensement collecte des informations sur les personnes qui ont résidé ou compte résider dans le pays pour une
durée d’au moins six mois, quel que soit leur situation de séjour. Il risque d’exclure une partie des migrants considérés
comme ayant une résidence temporaire sur le territoire, tels que les étudiants, les demandeurs d’asile, les migrants
« en transit », ou encore les étrangers sans carte de séjour qui quittent le pays à l’échéance de leur visa « touriste »
de trois mois, avant de revenir (une situation assez fréquente parmi les ressortissants européens).

8 - « Régularisation des migrants au Maroc : 26 000 demandes déposées, » La Nouvelle Tribune, 27 novembre 2017
(https://lnt.ma/regularisation-migrants-maroc-26-000-demandes-deposees/).
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l’opération (car ils ne répondaient pas aux critères, se méfiaient ou ne souhaitaient
pas entreprendre les démarches pour diverses raisons).

Ces opérations de régularisation témoignent de la prise en compte par l’État maro-
cain des limites d’une approche purement répressive des migrations subsahariennes
ainsi que de sa volonté d’ouverture vers le continent africain (Lenoël et Eremenko,
2016). Le royaume démontre cette volonté à travers un certain nombre d’accords
bilatéraux visant notamment les étudiants, les entrepreneurs et les religieux. Concer-
nant les étudiants subsahariens, si leur présence dans les universités marocaines
remonte aux années 1960, elle s’est accrue depuis les années 2000. En 2016-2017, ils
étaient 18 193, répartis entre l’université publique (61 %) et l’enseignement supérieur
privé (39 %). Ce dernier secteur accueillait 5 911 étudiants d’origine subsaharienne
(sur 7 020 étudiants étrangers), principalement des Ivoiriens, Guinéens, Maliens,
Congolais, Gabonais et Sénégalais9. À cela s’ajoutent les étrangers fréquentant des
établissements de formation des cadres (964 en 2016-2017). Bien qu’ils ne soient pas
toujours considérés comme des migrants en raison de leur présence temporaire sur
le territoire, nombre de ces étudiants restent au-delà de leur période initiale d’études
afin d’acquérir une première expérience professionnelle dans le pays.

Les travailleurs subsahariens, qualifiés ou non, constituent donc une autre catégorie
de migrants, souvent occultée dans l’opinion publique et les médias. Or ceux-ci sont
nombreux au Maroc, qui connaît un chômage très important, notamment des jeunes
et des diplômés. Les Subsahariens parviennent à s’insérer dans le marché du travail,
soit dans des secteurs requérant une main-d’œuvre bon marché et extrêmement
flexible, tels que le BTP ou l’agriculture dans le sud du pays, soit dans des secteurs
plus qualifiés où leurs compétences (notamment linguistiques, ceux-ci maîtrisant
souvent mieux la langue française que les Marocains) sont appréciées. Le secteur des
centres d’appels emploierait ainsi près de 10 000 Subsahariens, essentiellement des
Sénégalais (Weyel, 2017). Ce type d’emploi, bien que peu prestigieux, peut offrir des
salaires plus élevés que la moyenne. D’autres emplois, tels que celui d’aide ménagère
auprès de familles marocaines ou européennes, sont également fréquemment occupés
par des femmes sénégalaises.

Si le Maghreb demeure à l’heure actuelle davantage concerné par l’émigration et
qu’il ne constitue pas encore une destination privilégiée pour les Subsahariens,
comparée à l’Europe ou à l’Amérique du Nord, les restrictions grandissantes à la
migration imposées par les pays du Nord, ainsi que les opportunités nouvelles offertes
par des pays comme le Maroc, pourraient progressivement transformer cette situa-
tion. Ce type de transition (de pays de départ à celui d’arrivée) a d’ailleurs été
précédemment expérimenté par des pays européens comme l’Italie et l’Espagne, que
nous évoquerons plus loin.

9 - Statistiques obtenues dans les différents rapports annuels disponibles sur le site du ministère marocain de l’Ensei-
gnement supérieur (www.enssup.gov.ma/fr/Statistiques).
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Les migrations de Subsahariens en Europe
du Sud et leurs rôles dans la production
agricole espagnole et italienne
À partir de la fin des années 1990, l’Europe du Sud – et, plus particulièrement,
l’Espagne et l’Italie – devient une destination de choix pour les migrants subsaha-
riens, attirés par les opportunités d’emploi dans l’agriculture, la construction et les
services, ainsi que par la possibilité d’accéder à un statut légal grâce aux processus
de régularisation menés dans ces pays (Molinero-Gerbeau et Avallone, 2018). Bien
que la crise économique de la fin des années 2000 ait considérablement dégradé les
conditions d’accueil et contraint certains à prendre le chemin du retour vers l’Afrique,
les effectifs de ressortissants sont restés globalement stables. Seule une légère baisse
en Espagne au cours de la dernière décennie est observée. Le nombre de détenteurs
de permis de séjour n’a, quant à lui, pas baissé (tableau 2).

L’intégration des Subsahariens sur le marché du travail européen présente des carac-
téristiques communes, mises en évidence notamment à travers l’analyse de l’enquête
MAFE (Migrations entre l’Afrique et l’Europe). À leur arrivée, ceux-ci connaissent
généralement un déclassement professionnel, n’ayant d’autres options que d’exercer
des emplois pas ou peu qualifiés et mal rémunérés, dont le statut est souvent inférieur
aux emplois qu’ils occupaient dans leur pays d’origine. Le temps passé à destination
permet généralement une mobilité professionnelle, mais celle-ci prend du temps.
Elle reste aussi largement dépendante du statut légal et de l’obtention ou non de
diplômes et de formations dans le pays d’accueil (Castagnone et al., 2015 ; Obucina,
2013). Le profil des migrants varie cependant en fonction des destinations : les Séné-
galais ayant migré en Espagne et en Italie étaient en moyenne moins qualifiés que
ceux en France, ces derniers étant plus souvent étudiants ou disposant d’emplois
qualifiés avant leur départ (Castagnone et al., 2015). Ce profil explique que les Sub-
sahariens aient investi massivement les secteurs de la construction et de la production
agricole en Italie et en Espagne.

Les Subsahariens dans l’agriculture espagnole et italienne
L’intégration et la place actuelle des migrants subsahariens dans les systèmes de
production agricole du Sud de l’Europe s’expliquent par deux processus concomi-
tants qui touchent l’Espagne et l’Italie dans les années 1980. Tout d’abord, les deux
pays connaissent un important développement économique qui les fait passer de
pays d’émigration à pays d’immigration. Ce développement freine alors les départs
massifs des travailleurs espagnols et italiens qui commencent à trouver des oppor-
tunités d’emploi dans leur propre pays, et devient un facteur d’attraction pour les
travailleurs étrangers, notamment africains. Ces derniers s’insèrent progressivement
dans les segments les moins attractifs du marché du travail (Alonso et Furio Blasco,
2007 ; Avallone, 2017a). Parallèlement à ce développement émerge un autre pro-
cessus : la conversion du secteur agricole d’Europe méridionale au modèle néolibéral.
L’ouverture des marchés organisés autour de puissantes chaînes globales de produc-
tion (Moore, 2015) expose les territoires agricoles à une concurrence internationale
accrue les poussant à adopter le modèle de production californien afin de garantir
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leur compétitivité. Cette transformation s’accompagne de l’adoption d’une série
d’innovations techniques (comme l’introduction des serres pour désaisonnaliser la
production) et productives (comme l’implantation des logiques fordistes de produc-
tion) qui s’imposent dans les espaces ruraux (Avallone, 2017a), convertis en enclaves
globales orientées à l’exportation (Pedreño, 2014).

Ces deux processus convergent alors, la « nouvelle agriculture » requérant une main-
d’œuvre nombreuse, flexible et prête à réaliser un travail pénible, peu rémunérateur
et délaissé par les populations locales (López Sala, 2016). L’abandon du secteur par
les travailleurs nationaux offre alors aux nouveaux arrivants une porte d’entrée sur
le marché du travail européen, généralement en tant que travailleurs irréguliers
(Gozálvez Pérez, 2000). C’est ainsi que les migrants subsahariens investissent l’agri-
culture dans ces pays, dès le début des années 1980 en Italie, puis en Espagne quel-
ques années plus tard, permettant aux exploitants agricoles de produire de grosses
quantités de fruits et de légumes à bas coût pour l’exportation. Cette transformation
s’accompagne cependant de conditions de travail relevant souvent de l’exploitation
pure et simple, à savoir une très grande précarité et une flexibilité totale imposées
aux travailleurs, des salaires bas (souvent en dessous du minimum légal) et des
journées de travail de plus de dix heures (Gërtel et Sippel, 2014 ; Pedreño, 2014 ;
Corrado, Castro et Perrotta, 2017). Ces conditions sont décrites dans l’encadré 2 par
un migrant ayant lui-même travaillé dans ce secteur. Le statut irrégulier d’une partie
importante de ces travailleurs entraîne une forte extension du travail au noir ou du
« travail gris », terme utilisé en Italie en référence aux situations de semi-légalité
telles que les contrats de travail à la mi-journée qui cachent en réalité des journées
de travail complètes (Colloca et Corrado, 2013). En utilisant un terme de Charles
Tilly, la tendance vers la « dédémocratisation » des conditions de travail des migrants
en agriculture s’est généralisée dans les enclaves agricoles du sud de l’Europe (Castro,
2014) suivant un processus qui a globalement modifié le travail dans le secteur
agricole (Molinero-Gerbeau et Avallone, 2016).

Encadré 2 : Entretien avec Alagie Jinkang, doctorant à l’Université
de Palerme, assistant de recherche au Collège universitaire
international de Turin et ex-travailleur agricole

Arrivé en Italie, je n’avais rien, j’étais seul, déprimé et mal préparé. J’ai passé ma
première année dans deux camps pour demandeurs d’asile avant d’être régularisé.
Au SPAR de Comiso (Sicile), on était trop de personnes avec beaucoup de difficultés
ici et là. À côté de nous se trouvaient l’aéroport et une zone agricole dynamique.
C’est là que j’ai commencé à travailler parce que j’avais besoin d’argent pour acheter
de la nourriture et du crédit pour communiquer avec ma famille. Je devais aussi
m’acheter des vêtements d’hiver, et un téléphone portable pour pouvoir partir. Pour
faire cela, j’ai dû travailler encore plus.

Je me réveillais à 5 heures du matin pour préparer quelque chose à manger, prier et
partir au travail. Je ne pouvais rentrer à la maison que lorsque les travaux qui
m’étaient confiés étaient achevés, souvent alors qu’il faisait déjà nuit. J’arrivais à la
maison épuisé et je m’endormais directement. Au travail, je mangeais juste un peu
de pain et je devais emporter ma nourriture avec moi pour manger quand le patron
était absent. Il n’y avait pas de pauses. Les seuls moments où j’arrêtais, c’était pendant
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les prières, après on recommençait à travailler. Pendant les trois premiers mois de
travail, on venait nous chercher au camp mais après j’ai dû chercher une bicyclette
pour aller travailler, ce qui veut dire que je devais me réveiller encore plus tôt. Il
faisait encore noir et très froid pour rouler sur un vélo cassé. J’ai continué à travailler
dans ces conditions jusqu’à ce que mon état de santé se détériore.

Les conditions de travail des migrants dans le secteur agricole italien sont marquées
par l’existence de discrimination, de racisme et de traitements dégradants. Pendant
le travail, les migrants tombent malades (maladies mentales incluses), sont insultés
et victimes d’accidents du travail. J’ai rencontré des Gambiens devenus fous à cause
du travail dans les camps agricoles et la vie sous les tentes. Ils sont payés bien en
dessous du minimum légal. Ils ne se reposent jamais, parce que la plupart d’entre
eux n’ont pas de maison où pouvoir se laver, dormir sur un matelas propre et manger
une nourriture correcte. Le fait que beaucoup de ces migrants n’aient pas de docu-
ments légaux augmente chaque jour leur vulnérabilité.

Quand je retourne aujourd’hui dans ces zones pour les besoins de ma recherche, je
constate que les choses n’ont guère changé : les accidents sont endémiques, les tra-
vailleurs se plaignent que les salaires et les conditions de travail difficiles, à savoir
l’essentiel, restent pratiquement les mêmes, malgré les promesses de changement.
Mais il y a tout de même quelques changements positifs : beaucoup de gens sont
maintenant payés à temps grâce aux nombreuses plaintes et mouvements de pro-
testation et les contrôles de sécurité ont également augmenté. Tous espèrent que les
choses, y compris leurs conditions de travail, vont s’améliorer.

Ce système s’est dans un premier temps appuyé sur les migrants originaires d’Afrique
du Nord (du Maroc principalement) arrivés dans les années 1980. Les migrants sub-
sahariens font partie de la deuxième grande vague de travailleurs migrants venus
compléter cette main-d’œuvre dans l’agriculture italienne et espagnole. Cependant,
dans les années 1990, alors que nombre d’immigrés maghrébins de cette première
vague parviennent progressivement à se faire régulariser (leur permettant ainsi d’évo-
luer vers d’autres secteurs) mais aussi à revendiquer de meilleures conditions de
travail, l’arrivée des migrants subsahariens permet aux entreprises agricoles locales
de faire perdurer un mode de production très rentable et peu soucieux des conditions
de travail. Dans certaines localités, la main-d’œuvre devient alors majoritairement
constituée de Subsahariens. Une partie importante de ces travailleurs se retrouve
dans les enclaves espagnoles de Murcie, Valence, Huelva, Almeria, Albacète et Lérida,
et italiennes de Ragusa, Piana del Gioia Tauro, Foggia, Piana del Sibari, Saluzzo et
Nardò. S’il n’existe pas de données permettant d’établir précisément l’origine de ces
travailleurs, les différentes recherches menées sur ce sujet ainsi que les données offi-
cielles montrent la diversité de leur provenance ainsi que la présence croissante de
migrants venus d’Afrique de l’Ouest (notamment Sénégal, Mali, Côte-d’Ivoire et
Ghana).

Les conditions de travail décrites ci-dessus ne sont pas les seules difficultés rencon-
trées par ces migrants. Leur statut de résidence souvent irrégulier et leur localisation
dans des territoires agricoles géographiquement isolés et éloignés des grandes villes
signifient leur complet abandon par les pouvoirs publics. Ceci s’est traduit notam-
ment sur le terrain par l’apparition de bidonvilles. Des organisations telles que
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Médecins sans frontières ou Medici per i diritti umani (cette dernière étant inter-
venue auprès des migrants travaillant dans l’agriculture italienne entre 2004 et 2015)
alertent régulièrement sur les conditions de logement indignes dans ces espaces,
notamment au travers de rapports aux titres évocateurs : « Terre injuste » (MEDU,
2015), « Une saison en enfer » (Medici senza frontiere, 2008), « Les fruits de l’hypo-
crisie » (Medici senza frontiere, 2005). Tous se font écho des situations particuliè-
rement difficiles rencontrées dans ces espaces : état précaire des logements, problèmes
d’hygiène, maladies qui se répandent, accès difficile à l’eau potable et absence d’élec-
tricité. La situation est similaire en Espagne, comme le montrent les rapports de
Caritas (2012) ou CEPAIM (2015). De grands bidonvilles, comme celui de « Las
Madres » à Mazagon ou celui de Lepe, habités par des migrants subsahariens et
marocains, ont par exemple surgi entre les champs de fraises à Huelva.

À ces conditions de vie et de travail dégradées s’ajoute l’hostilité, voire les attaques
xénophobes, d’une partie de la population locale. En Italie, l’assassinat du travailleur
saisonnier d’origine sud-africaine, Jerry Maslo, en 1989, connaît un certain retentis-
sement, et les Italiens découvrent alors les dures conditions de travail et les réactions
xénophobes auxquelles doivent faire face les saisonniers dans l’importante produc-
tion agricole du pays, en particulier celle des tomates dans le sud. En Espagne, des
attaques xénophobes similaires contre les travailleurs saisonniers des serres provo-
quent des émeutes à El Ejido en 2000 (Martínez Veiga, 2014), mobilisant des tra-
vailleurs principalement marocains, mais également subsahariens. En 2010, c’est à
Rosarno en Calabre qu’une autre attaque, cette fois contre des travailleurs ivoiriens,
déclenche des émeutes (Colloca, 2013). Les protestations massives organisées en
réponse à ces attaques reflètent la capacité d’organisation des migrants qui condui-
sent en outre des mouvements de grève afin de réclamer de meilleures conditions
de travail, comme à Huelva en Espagne entre 2000 et 2002 ou à Nardò en Italie
en 2011 (Avallone, 2017b). C’est d’ailleurs afin d’éviter ces conflits que les
employeurs espagnols cherchent à développer en collaboration avec l’État un pro-
gramme de « recrutement en origine » (Molinero-Gerbeau et Avallone, 2018), décrit
dans l’encadré 3. Dans le cas italien, aucun programme de migration temporaire
similaire n’a été lancé.

Encadré 3 : L’expérience espagnole des « contrats en origine »

En Espagne, un programme de migration temporaire a été développé par les autorités
afin d’organiser les migrations et tenter de réduire les situations conflictuelles dans
les zones de production : la contratación en origen (« les contrats en origine »).
L’objectif de ce programme était la mise en place d’un processus de recrutement
directement dans le pays d’origine des migrants, en sélectionnant les profils les plus
adaptés au regard du travail à effectuer et en organisant les déplacements. Ce pro-
gramme devait ainsi permettre de contrôler les départs et les arrivées jusqu’au lieu
de travail, ainsi que le retour au pays de cette main-d’œuvre, élément central du
programme pour l’État espagnol (Molinero-Gerbeau et Avallone, 2018). C’est d’ail-
leurs en grande partie pour cette raison que les femmes furent ciblées dans ce pro-
gramme, celles-ci devant avoir des obligations familiales dans leur pays d’origine
(femmes d’âge moyen avec enfants) (Hellio, 2013).
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Pour lancer ce programme, l’État espagnol a dû signer des accords bilatéraux avec
les États d’origine, ou étaient incluses, entre autres, des clauses pour la déportation
des travailleurs qui ne respecteraient pas les conditions du programme. Le pro-
gramme pour travailler dans l’agriculture à Huelva (Andalousie) – région spécialisée
dans la culture de la fraise et qui, à certaines périodes, concentrait plus de 60 % des
recrutements effectués par l’intermédiaire de ce programme (Gordo Márquez et al.,
2014) – n’a été testé qu’avec un seul pays d’Afrique subsaharienne : le Sénégal. Cet
essai se solda par un échec et le programme ne fut conduit que pendant deux ans :
en 2007 où 749 travailleuses furent embauchées et en 2008 où seulement 40 renou-
velèrent l’expérience. Parmi les raisons de cet échec, les employeurs déplorèrent le
profil des femmes recrutées, souvent inadapté au travail agricole, ainsi qu’un fort
taux de fuites des participantes au programme (Tandian and Bergh, 2014). Par la
suite, ils donnèrent donc la priorité aux ressortissantes d’autres pays tels que le Maroc
et la Roumanie (Gualda Caballero, 2008).

Ainsi, la majorité des Africains qui ont travaillé et travaillent encore dans l’agriculture
espagnole ne le font pas à travers ce genre de programme. S’ils étaient souvent
présents dans les enclaves où ces programmes fonctionnaient, leur rôle était secon-
daire dans le processus productif, venant essentiellement compléter les effectifs
lorsque les producteurs avaient besoin de davantage de main-d’œuvre que celle
apportée par le programme, ou bien pour travailler la nuit, lorsque personne ne
contrôle l’embauche des travailleurs irréguliers (Molinero-Gerbeau et Avallone,
2018).

Aujourd’hui, l’agriculture reste une importante porte d’entrée sur le marché de
l’emploi pour les migrants économiques qui continuent à arriver en Espagne et en
Italie de façon régulière et irrégulière (encadré 4). Toutefois, l’arrivée récente en
Europe de nombreux demandeurs d’asile a reconfiguré le marché du travail et accru
le nombre de migrants prêts à offrir leur main-d’œuvre à moindre coût (Dines et
Rigo, 2015). Dans ce contexte, l’agriculture est un « secteur refuge » (Molinero-
Gerbeau et Avallone, 2016), non parce qu’il emploie des réfugiés, mais parce que le
secteur offre la possibilité de trouver un travail sans tenir compte du statut légal de
la personne. Cette situation s’explique à la fois par la localisation de ces activités –
dans des zones peu habitées loin des grandes villes et sur des parcelles éloignées les
unes des autres – et par la relative absence de l’État (Avallone, 2017c) ainsi qu’une
certaine tolérance des autorités locales face à ces pratiques (Ambrosini, 2016). Ces
facteurs garantissent une certaine sécurité aux producteurs employant des migrants
irréguliers, perpétuant ainsi le travail informel depuis longtemps caractéristique du
travail agricole dans les deux pays (Avallone, 2017a). Ils représentent également un
facteur d’attraction pour des flux constants d’étrangers motivés par la possibilité de
trouver facilement un emploi. Pour beaucoup de migrants africains, le rêve européen
passe par une période de travail dans le secteur agricole jusqu’à ce que leur statut
soit régularisé, et qu’ils puissent ensuite évoluer vers d’autres secteurs d’activité ou
migrer vers d’autres pays européens. Cette possibilité d’obtenir un statut légal
explique, en partie, l’augmentation en Espagne et en Italie des flux de travailleurs
africains d’une année sur l’autre, alors même que ce secteur n’offre que très peu de
possibilité d’ascension dans la hiérarchie du travail agricole, hormis les activités illé-
gales telles que celle d’intermédiaires. Généralement appelée caporale en Italie,
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l’activité de ces intermédiaires consiste à mettre en lien les travailleurs avec les
employeurs et à organiser la production contre rétribution. Les ressortissants afri-
cains étant de plus en plus nombreux à occuper cette fonction, sa dénomination a
progressivement changé pour « caponero » (Filhol, 2017).

Plus qu’une opportunité, le secteur agricole a souvent été la seule option ouverte à
des milliers d’Africains désireux de commencer une nouvelle vie en Europe. À l’instar
d’autres pays développés, ce secteur est aujourd’hui largement dépendant de la main-
d’œuvre migrante dans les pays du sud de l’Europe. Le travail migrant est ainsi
devenu un facteur structurel de l’agriculture néolibérale (Molinero-Gerbeau et Aval-
lone, 2016), et les migrants africains subsahariens, offrant une main-d’œuvre flexible
et bon marché, ont été un lien fondamental dans l’articulation des chaînes globales
de production.

Encadré 4 : Entretien avec Gennaro Avallone, professeur
à l’Université de Salerne (Italie) et expert du travail migrant
dans la région agricole de la Piana de Sele

Votre région d’étude a toujours été la Piana del Sele, dans la province de Salerne,
pourriez-vous décrire brièvement le secteur agricole de cette région du point de vue du
travail migrant ?

Le travail migrant à Piana del Sele s’insère dans les mêmes relations de production
du travail agricole que les locaux. Les migrants font toutefois face à une discrimi-
nation et à une discipline plus forte que les locaux. Au fil du temps, des travailleurs
du Maroc, de Roumanie et d’Inde sont arrivés et, au cours des trois dernières années,
des hommes, surtout jeunes, originaires de pays d’Afrique subsaharienne, comme le
Mali ou la Gambie, ont également commencé à arriver.

Comment décririez-vous leur insertion professionnelle ?

En général, les conditions de salaire et de travail ne sont pas très différentes entre
les étrangers et les Italiens. Cependant, les travailleurs étrangers doivent passer par
le système d’intermédiation informelle du travail et, surtout, faire face à certaines
formes de discrimination. Celles-ci sont le produit de la législation nationale sur
l’immigration, des attitudes d’une partie des employeurs, de la population locale et
des discours racistes des institutions locales. L’intermédiation du travail et le racisme
affectent particulièrement les travailleurs subsahariens, qui ont plus de difficultés à
trouver un logement et de meilleurs emplois. Ils sont de plus généralement confinés
aux tâches les plus difficiles et les moins bien payées. Actuellement, cette population
connaît les pires conditions de travail dans l’enclave.

Et comment pensez-vous que la situation va évoluer dans les années à venir ?

Il est possible que de nouveaux travailleurs subsahariens s’insèrent dans le secteur
agricole, ce qui pourrait ouvrir de nouvelles relations au sein de la main-d’œuvre
migrante. Plutôt que d’attiser la compétition, ces arrivées pourraient faire émerger
de nouvelles voies de coopération et une pression pour que les conflits liés au travail
soient réglés devant la justice. Nous savons que, dans d’autres zones géographiques
en Italie, des actions organisées par des travailleurs agricoles subsahariens se déve-
loppent déjà.
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Conclusion et perspectives futures
Ce chapitre a évoqué les grandes tendances des migrations subsahariennes – et plus
particulièrement ouest-africaines – au sud et au nord de la Méditerranée. Dresser
un tel tableau représente souvent une gageure en l’absence de données statistiques
précises dans les pays de départ, et une partie des pays d’accueil (au Maghreb notam-
ment). Pour ce qui est du potentiel migratoire des pays d’Afrique subsaharienne, il
est probable qu’il augmente dans les prochaines années, la transition démographique
à l’œuvre dans la région induisant une augmentation de la population en âge de
travailler qui risque de conduire à une émigration toujours plus importante vers les
économies plus développées. Cette évolution est d’autant plus plausible que le désir
d’émigrer est très fort parmi les populations de cette zone : entre 2013 et 2016, 31 %
des répondants aux sondages Gallup World Poll en Afrique subsaharienne expri-
maient une préférence pour l’émigration plutôt que de rester dans leur pays, contre
seulement 14 % au niveau mondial10. Tout en prenant en compte la différence
majeure entre aspiration et capacité à migrer (Carling and Schewel, 2018), ce chiffre
illustre combien la migration reste dans cette région un des principaux projets de
vie pour beaucoup, particulièrement parmi les jeunes. Les données disponibles indi-
quent par ailleurs que bien que les migrations originaires de pays d’Afrique occi-
dentale continuent à se faire très majoritairement au sein de la région, les flux vers
l’extérieur, et notamment vers les pays de l’OCDE et le Maghreb ont considérable-
ment augmenté au cours des quinze dernières années. S’il est impossible de faire des
projections en la matière, il est donc peu probable que les flux d’émigration baissent
à court et moyen terme, et ceux-ci s’adapteront, comme ils l’ont toujours fait, aux
opportunités et aux contraintes de l’espace migratoire international. Les dynamiques
migratoires dans l’espace afro-méditerranéen seront en effet influencées par les poli-
tiques, aussi bien restrictives qu’incitatives, mises en œuvre dans les zones de départ
comme d’arrivée. Si les tendances démographiques semblent pointer vers une inten-
sification de l’émigration, une partie des migrants subsahariens pourraient opter
pour le retour ou la circulation migratoire promus par l’Union européenne et ses
pays membres (Medland, 2017) si des politiques efficaces sont mises en œuvre à cet
effet. Alors que les pays du Nord cherchent aujourd’hui à limiter toujours plus les
flux de migrants économiques, les migrations vers des pays émergents tels que le
Maroc pourraient également prendre leur essor.
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